
partent un par un à cinq ou dix minutes > 
d'interva.le car tous se sont enfermés dans -
feursceÛutes.elilafallu b r i s e r ^ " r n i r e 
du chacune de ce.-, cellules. Les uns a piea, 
Tes auire^ en voiture, chacun d'eux aeeom-
pa/né par un député ou un sénateur lra-
vefsent la foule. De toutes parts, les cha
peaux se lèvent, les cris . au revoir, à 
ïtêntût pères, vive les jésuites, » se croisent. 

T e s femmes, les hommes eux mêmes : 
s'agenouillent devant les. vénérables pères 
o r d o n n e n t leur bénédiction en Pleurant 
Sous voyons passer successivement le père 
Huïn , "avec M. Ernoul, le père Lefebvre, 
avec M. de Carayon-Latour, le père Cham
bellan avec M Kolb-Bernard,le père Bouix, 
avec M. Kermenguy, le père Matinau, avec 
M. Villers, le père Marin, avec M. de la 
Basselière, lo père Mirbeau, le père Foulo-
£ne, avec M de Kerdrel, etc. etc. Et au 
Passage de chacun d'eux les hurrahs re
commencent. Ce n'est pas un triomphe, 
c'est vingt que le Gouveruemeo t de M Gam
betta a bu-il voulu ménager aux Pères, les 
plus impopulaires religieux de France, nous 
k-t-on di t fon se demande alors ce que 
peut être l'impopularité des autres. 

A 7 heures. 
Il reste encore six Jésuites à depossc 1er 

et à chasser. La porte re.ste quelque temps 
sans s'ouvrir. C'est qu'il » fallu enlever de 
sa cellule et porter à bras un pauvre vieux 
père Jésuite, le Père Russe, âgé de près de 
quatre-vingts ans. ,._._ „___. 

Pendant ce temps, 1 animation de la foule 
redouble. Dans un groupe qu'il domine de 
sa haute taille, M. Hervé de Saisy fait une 
véritable conférence en plein vent sur l'illé
galité des décrets et est acclamé. 

M. Andrieux, mordant ses gants, fait un 
nouvel appel aux charges de police. Lui-
môme désigne à ses agents un homme à 
arrêter. C'est M. de Floriolis, puis M. de 
Mayel de Lupé, puis M. dcB:aurepaire que 
dix agents entourent aussitôt et conduisent 
au poste de la rue des Missions, où est déjà 
le comte Louis d'Audigné. 

Quelques voyous essaient d'applaudir ces 
arrestations, et leurs bravos sont couverts 
immédiatement par des sifflets. Les fem
mes elles-mêmes n'échappent pas aux fu
reurs de M. Andrieux, et la vicomtesse de 
Lupé, qui cherchait son mari, menacée par 
un officier de paix, ne peut se. retirer de la 
bagarre qu'avec l'aide de son beau-lrôre et 
de quelques personnes. 

i A 0 heures. 
Enfin, tout est consommé. Tous les pères 

ont été clias--.es do leur maison. La franc-
maçonnerie et l'internationale triomphent. 

Mais quel triomphe\ acheté d'une part au 
prix de tant de violeuces, de l'autre au prix 
de si vigoureux sifflets. 

Et cette fdule qui se grossissait à chaque 
instant de tous les ouvriers allant à leur 
travail, «tes employés se rendant à leur ma
gasin, n'était pas une foule de commande. 
C'était bien la voix du peuple qui si indif
férent, si anli-Clérical qu'on le dise, sentait 
bien qu'il se commettait sous ses yeux un 
sacrilège, une monstrueuse iniquité. 

On nous dira, il est vrai, qu'il a laissé 
s'accomplir cette iniquité, qu'il n'a opposé 
que des protestations indignées aux illéga
lités et aux violences de la république.Mais 
lequel des commissaires de M. Andrieux 
oserait prétendre qu'il n'ait pas suffi d'un 
appel direct, d'une excitation â la révolte 
violente pour faire dégénérer cette manifes
tation en émeute? Un Hochefort ou un Cle
menceau sentant les colères vibrer autour 
de lui, comprenant qu'il suffisait d'une 
étincelle pour allumer ces poudres, n'y eût 
pas manqué. 

Nous osons dire que nous ne l'avons pas 
voulu.L'émeute; si provoquée qu'elle puisse 
être par les actes de la République, nous 
répugne. C'est sous le mépris public que 
doivent succomber les proscripteurs et les 
violateurs de la loi, de la propriété, de la 
conscience. Ce mépris vient de faire u i 
grand pas, et la victoire remportée aujour
d'hui par M. Gambetta et ses 3,000 agents 
de police sur vingt-deux jésuites peut al
ler grossir le catalogue aes victoires à la 
Pyrrhus. Ce so'it de ces victoires dont on 
meurt et à bref délai. 

EDOUARD GRIMBLOT. 

UN CONGRÈS RÉGIONAL OUVRIER 

Le Congrès régional ouvrier de Bordeaux a 
terminé ses travaux. Nous extrayons de la 
Gironde les résolutions suivantes qui ont 
été votées dans la dernière séance. 

Neuf questions avaient été posées qui ont 
fait chacune l'objet d'un rapport : 

I. — Travail de nuit. Le cougrès a voté : 
La suppression du travail de nuit; que cette 

suppression soit recherchée par toutes les voies 
légales; 

L'abolition du travail dans les caves; 
La proclamation de l'insuffisance du salaire, 

le travail opéré pendant la nuit nécessitant 
pour l'ouvrier un surcroît de dépense; 

yue l'apprentissage se fasse dans les mêmes 
condition» que pour les autres corps d'état; 

La suppression des logeurs, à la fois pla
ceurs et restaurateurs, connus sous le nom de 
mères; la commission demande encore que les 
placeurs de tous genres soient soumis à la 
surveillance des chambres syndicales. 

II. — Conseil de prud'hommes : 
Abrogation de toutes les lois et décrets exis

tant sur la matière, avec une codification nou
velle; 

L'cxténtion de la juridiction des conseils de 
prud'hommes; 

L'éligibilité après six mois de domicile; 
Le congrès émet le vœu que les chambres 

syndicales s'occupent activement de faire ins
crire les. électeurs prud'hommes, jusqu'ici trop 
indifférents. 

III. — Emancipation de la femme : 
Le congrès ne peut admettre l'émancipation 

politique de la femme, mus déclare qu'il faut 
tout faire pour arriver à sou émancipation 
civile. 

IV. — Travail dans les prisons. Suppres-
des couvents : 

L'abolition du travail dans le3 prisons tel 
qu'il est actuellement organisé; 

La e.-éation de colonies péuitentiaircs pour 
les détenus a tous les degrés; 

Installation dans les prisons d'écoles soumi
ses à l'autorité scolaire ordinaire ; 

Que, par les condamnations de un an à deux 
ans, les condamnés fassent leur peine en 
France ; ils travailleraient une demi-journée 
et iraient à l'école l'autre demi-journée. Leur 
travail serait livré aux consommateurs au 
même prix que le travail produit dansl'indus-
trie.et, les frai* déduits, le bénéfice leur serait 
intégralement compté à la mise en liberté ; 

Suppression pure et simple des couvents, 
« comme établissements dangereux » 

V. — Droit de réunion et d'association : 
Abrogation complète de toutes les lois ou 

décrets contraires à la liberté de réunion et 
d'association. 

VI. — Associations ouvrières : 
Que le congrès préconise les associations ou

vrières sous toutes leurs formes, syndicat, re
cours mutuels, consommation, coopération. 

Que tous les syndicats existants fasse une 
propagande active pour poussera la formation 
de syndicats dans les corporations où il n'en 
existe pas encore; , , . 

Que le congrès demande au. Parlement do 
prendre eu considération la proposition de loi 
de M. Nadaud sur les caisses de retraite. 

VII. — Création d'une presse ouvrière : 
Création d'une presse ouvrière, créée par des 

ouvriers, écrite par des ouvriers. 
M. Boche propose au conjrrôs d'accepter 

la direction de la Voix du Peuple dont h s 
premiers frais ont été faits avec le reliquat 
des fonds du comité Blanqui. — a II faut, à 
tout prix, ait M. Bûche, que les élections 
de 1881 ne se fassent pas sans que l'organe 

ouvrier ait vu le jour. » — La proposition 
de M. Boche est acceptée. 

VIII. — Candidatures ouvrières : 
Fédération en un faisceau étroitement uni 

des sociétés ouvrières, des candidats à toutes 
les fonctions électives, avec mandat impératif 
comme unique moyen de se garantir contre 
les trahisons du mandataire. 

Pour les circonstances Imprévues, le député 
votera suivant l'aspect du programme du co
mité ouvrier qui aura posé sa candidature. 

La démission en blanc, garantie dé l'exécu
tion du mandat impératif, sera déposée chez 
un notaire et ne pourra être retirée que tout 
autant qu'une réunion électorale l'aura dé
cidé. 

Durée du mandat réduite à deux ans. 
IX. — Fédération des groupes ouvriers : 
Invitation à tous les syndicats formés ou en 

formation d'envoyer des délégués au comité 
d'initiative de l'Union syndicale de Bordeaux 
(qui comprend déjà quatorze corporations). Ce 
comité prendra des décisions pour donner 
suite aux résolutions du congrès et se mettre 
en correspondance avec les associations ouvriè
res des environs. 

X. — Ecoles professionnelles : 
Création d'écoles laïques dans les communes 

où il n'en existe pas ; 
Création d'écoles professionnelles dans tou

tes les communes, avec des cours d'agricul
ture; 

Choix de professeurs (pour les métiers sans 
doute ?} capables, daas les chambres syndica
les et autres groupes ouvriers ; 

Le congrès décide en outre que la question 
de la création des écoles professionnelles figu
rera au programme soumis aux candidats du 
futur conseil municipal. 

Le congrès décide également que le pro
chain congrès régtonnai, dont la date reste 
à fixer, sera tenu à Angoulème. 

LETTRÏTDE PARIS 
(de notre correspondant parti'MÏier) 

Paris, 30 juillet 1880. 
Je ne vous raconterai pas les détails 

de la dispersion des Jésuites qui a été 
pratiquée ce matin ici. Ils sont dans 
tous les journaux et au moment où je 
commence cettre lettre, le télégraphe 
vous les a déjà fait connaître. 

Ge que je veux et je dois constater, 
c'est l'émotion produite par cette exé
cution dans toutes les classes de la 
population parisienne. Il faut remonter 
à dix années pour en rencontrer une 
semblable dans l'histoire de Paris, car 
elle n'a d'analogue que les impres
sions produites en 1870 par la nouvelle 
de nos désastres. En tous cas, elle n'est 
pas à l'honneur du gouvernement, 
dont les amis intelligents sont les pre
miers à déplorer la voie néfaste dans 
laquelle il s'est engagée et qui ne peut 
que lui être fatale. 

Le Figaro, le Gaulois, la Lanterne, 
ont publié à midi une seconde édition 
dans laquelle ils racontent les événe
ments de la matinée. On a ainsi ap
pris que les établissements des jésui
tes avaient seuls été fermés, qu'il 
avait fallu au préalable en forcer les 
portes et que tous les pères avaient 
protesté, en prenant les assistants à 
témoin qu'ils ne cédaient qu'à la force. 

Dans les départements, et ceci prouve 
bieu que la consigne était partout la 
même, la résistance n'a cessé égale
ment que devant la violence. Jusqu'à 
présent, tous les autres établissements 
congréganistes n'ont pas été inquiétés, 
mais ils s'attendent à être fermés d'un 
moment à l'autre. 

La réunion des Allemands connue 
sous le nom de Chapelle til-Joseph 
de la rue Lafayette, qui contient six 
Jésuites, dont le supérieur est seul de 
nationalité française n'a pas été tou
chée, ce qui ne laisse pas que d'intri
guer les frères et amis qui supposent 
que la protection de M. de Bismarck y 
est sans doute pour quelque chose. 

L'émotion que je viens de vous tra
duire n'est pas moindre, paraît-il, par
mi nos gouvernants qui, depuis vingt-
quatre heures, se m'onlrent particu
lièrement effarés, témoin la dépêche 
ministérielle transmise hier, du Luxem
bourg au Palais-Bourbon, pour s'infor
mer si réellement une manifestation 
provoquée par les décrets n'avait pas 
lieu en ce moment aux abords de la 
Chambre. Une version très controver
sée circule. On prétend que M. Jules 
Grévy déplore plus que personne les 
extrémités actuelles. 

Pour tous ceux qui connaissent l'ex
trême réserve du Président de la Ké
publique, l'assertion est assurément 
plus que sujette à caution, ce qui 
n'empêche pas certaines feuilles à sen
sation de profiter, aiin de l'exploiter, 
de la surexcitation de la population, 
en faisant crier dans les rues par leurs 
porteurs : La démission de M. Grévy. 

Députés et Sénateurs s'étaient ren
dus en foule au Palais Bourbon ainsi 
qu'au Luxembourg, bien qu'il n'y eût 

Fas de séance, afin de s'entretenir de 
exécution des décrets. Les membres 

de la Gauche semblent se préoccuper 
particulièrement de ce qui s'était passé 
ce matin dans les localités départe
mentales où existent des maisons de 
Jésuites, et ils ne dissimulaient pas 
que l'exemple des protestations éma
nées de la Capitale risquait d'avoir en 
province un écho dont pourraient pro
fiter les ennemis de la République. 
Les officieux assurent que demain M. 
Constans monterait à la tribune pour 
déclarer que, partout, lesdécrets du 29 
mars avaient reçu leur exécution, que 
force était restée à la loi et que les 
Jésuites avaient vécu. Le ministre de 
l'intérieur devait, en outre, exposer à 
cette occassion la procédure que le 
Gouvernement était résolu à suivre à 
l!égard des autres congrégations. 

Bien que M. Jules Simon fasse dé
mentir par ses amis l'intention qui lui 
a été prêtée de prononcer, à propos du 
débat sur l'amnistie au Sénat, un dis
cours sur la politique générale dans la
quelle il dénoncerait le rôle occulte et 
sans responsabilité joué par un grand 
personnage qui, en réalité, règne, 
gouverne et administre, on n'est pas 
sans re-sentir à ce sujet quelque in
quiétude dans l'entourage de M. Caiii-
betta. On prétend même que c'est 
sous l'impression de ce sentiment que 

le moniteur de l'opportunisme engage 
ce matin ?es amis de la majorité à 
accepter sans changement la loi sur 
l'aumùuerie militaire telle qu'elle a été 
modifiée par le Sénat et qu'il ne réagit 
que faiblement contre l'amendement 
de M. Jules Labiche, qui paraît destiné 
à rallier les dissidents du centre gau
che au sujet de l'amnistie. 

Vous connaissez cet amendement 
qui laisse au Gouvernement seul la 
responsabilité entière jfles mesures de 
clémence, puisqu'il renouvelle le sys
tème de la première loi d'amnistie du 
3 mars 1879. Mais s'il ne déplaît pas à 
IL Gambetta pour se ménager les 
bonnes grâces du centre gauche séna
torial, je suis obligé de constater qu'il 
fait déjà faire la grimace à Mil. Gazot 
et Constans lesquels, en provision des 
exceptions que le cabinet sera obligé 
de faire à l'égard des déportés pourvus 
d'un casier judiciaire, se voient déjà 
accusés d'avoir manqué à tous leurs 
engagements relatifs à l'amnistie plé-
nière. 

Quand j'écrivais avant-hier que no
tre conseil municipal se souciait fort 
peu de la légalité aussi bieu que des 
convenauces gouvernementales, je ne 
savais pas si bien dire, puisque, dans 
sa séance d'hier, il vieil t de donner un 
nouvel exemple de sa [,rîtentiorr»à ab-

I sorber daus sa personne tous les au-
j très pouvoirs y compris bien entendu 
{ ceux du ministre de l'intérieur et du 
t préfet de la Seine. Il a décidé, en effet, 

que ce serait lui et exclusivement lui 
qui recevrait, le 13 juillet, les maires, 
adjoints et les délégués municipaux de 
province venus à Paris pour la fête du 

: 14, il a réglé le cérémonial de cette ré
ception et voté 50,000fr. pour les frais 

i qu'elle devait occasionner. 
i Je vous ai écrit hier les causes qu'il 

fallait attribuer à la baisse de labourse, 
c'est-à-dire les appréhensions résul-

j tant de l'exécution des décrets du 29 
! mars et d'un conflit entre les deux 
| Chambres au sujet de l'amnistie. Les 

radicaux essayent de donner à ce su
jet le change à leurs lecteurs et comme 
l'occasion leur paraît belle de dauber 

i sur les opportunistes, voici ce qu'ils 
ont imaginé. 

, « La conférence, de Berlin aurait dé-
' cidô secrètement de confier à la France 
i le soin de faire prévaloir, au besoin 
i par la force, ses révolutions, décision 
| dont M. de Freyciuet se montrerait 
| profondément étonné,car elleauraiteté 

provoquée par notre ambassadeur à 
I Berlin, eu vertu d'instructions confi-
; dentielles, émanant d'une individua

lité qui croit de plus en plus que toutes 
: les volonté», en France, doivent s'in

cliner devant la sienne.» 
1 La Bourse a débuté, aujourd'hui, en 
, ce qui concerne nos rentes aux cours 
': de clôture d'hier, soit à 118.85 pour le 
\ 5 0/0. 8"),!îi pour le 3 0/0 et 87,40 
• pour l'amortissable, 
i Je vous ai dit plus haut que je n'a

vais pas à insister sur les détails^qui 
ont signalé la déplorable campagne de 
l'autorité contre les jésuites. Je dois 
ajouter seulement qu"à l'heure même 

! où j'écris,un grand nombre de curieux 
stationnent dans les rues de Sèvres, 
Saint-Placide et du Cherche-Midi.Une 

: centaine de sergents de ville sont 
massés dans le square voisin, qui est 
fermé au public. 

On parle, au palais,d'un référé pour 
« violation de domicile » qui serait in
troduit, au nom des Pères de la rue de 
Sèvres par M" Salât, avoué, et que 
plaiderait M0 Benoit ou M' Oscar Fala-
teuf. A Lille et à Nantes, ainsi que 
dans plusieurs autres villes, une ac
tion judiciaire contre les commissaires 
et les préfets a été également intro
duite. 

Les personnes arrêtées, dans la nie 
de Sèvres, pour cris séditieux ou résis
tance opposée aux agents étaient au 
nombre de onze. On cite M. le comte 
d'Andipné; M. Baudeman de la Maze, 
Cx-officier d'artillerie; M.Saubotd'Ain-
baurgez, ancien préfet; M. Dreuil,étu
diant; M. de Beaurepaire (lils du mar
quis); M. Mayol de Lupé, directeur du 
journal Y Union; M.Pierre Veuillot fils, 
rédacteur de YUnivcrs; M. Lefebvre, 
sculpteur. Toutes ce1* personnes ont 
été relaxées. Les procès-\erbaux d'ar-
restatiou ont été envoyés au parquet. 
Les poursuites ne seraient exercées 
que sur citation. 

On parle d'une affaire sérieuse entre 
le rédacteur en chef de la Justice et 
l'un des rédacteurs du Français, par 
suite d'une altercation très-vive enga
gée ce matin, entre eux, au moment 
de l'expulsion des Jésuites de leur 
établissement de la rue de Sèvres. 

La commission sénatoriale relative 
à l'amnistie a entendu ce matin, M. 
Bozériau et M. Labiche au sujet de 
leurs amendements auxquels la majo
rité de la Commission n'a pas paru 
favorable. 

La Commission a décidé qu'elle ne 
prendrait pas de décision avant d'avoir 
entendu M. de Freycinet. En consé
quence, elle vient d'entendre ce der
nier qui, sur le fond même de la ques
tion, a déclaré n'avoir rien à ajouter; 
sur l'amendement Bozérian il a dit 
qu'il serait certainement désirable 
d'écarter les incendiaires et les assas
sins, mais que des obstacles juridi
ques que M. le garde des sceaux ex
pliquerait s'y opposaient. Le Conseil 
n'a pas d'ailleurs délibéré sur les amen
dements, mais M. de Freycinet croit 
qu'il les repoussera. La Commission 
entend en ce moment le garde des 
sceaux elle veut terminer ses travaux 
aujourd'hui même. 

ROUBAIX-TOURCOING 
e t 1© I V o r d d.e> l a P r a n e o l 

M. le Maire de Roubaix et les PP. Récol lets l 
L'émotion qui a régné en ville, mardi! 

soir.et pendant toute la journée d'hier, fes| 
manifestations si éclatantes qui se sont pro
duites en faveur des religieux menacés par | 
les décrets, ont ému l'autorité. Nous appre
nons que le maire de Roubaix par intérim 
a eu, ce matin, chez lui, avec le Père Gar
dien et le Père Vicaire des Récollets, un en- I 
tretien qu'il avait provoqué et dans lequel 
H leur a fait les déclaratieus les plus ras
surantes. Selon M. Delnporle-Bayart, qui 
était sans nul doute auvorisé à parler ainsi, 
les décrets ne seront pas appliqués aux PP. Ré -
collets de Roubaix. « Tant que j'exercerai 
les fonctions de maire, a-t-il dit, on ne tou
chera ni aux Pires ni aux autres » (les 
Clarkses), voulant montrer par là à ses 
interlocuteurs qu'il se retirerait piutôt que 
de se prêter, niêaie indirectement, à une 
mesure aussi injuste et aussi impopulaire. 
De telles paioies honorant un magislrat et 
elles témoignent que M. Deleporte-Bayari, 
comprend combien les décrets du 29 mars 
sont odieux et combien i) serait imprudent 
de surexciter le sentiment religieux et li
béral de la population rouoaisfenne. 

A . I _ i l l e 
On lit 'dins la Trait France, de Lille : 
La journée d'hier devait finir comme elle 

avait commencé, par un acte odieux. 
Le bruit avait couru que les décrets fe

raient appliqués aux Révérends Pércs Do
minicains aussitôt que les exécuteurs des 
basses œuvres républicaines auraient ter
miné leur infâme besogue chez les Révé
rende Pères Jésuites, et quelques groupes 
Relaient formés devant le couvent ne la rue 
Notre-Dame. 

Dans la Mirée ces groupes, frustes du 
Fpeetaele qu'ils attendaient, ont pris une 
attitude provocante et hostile. Quelques 
individus se font introduits dans la cha-
pelie. le chapeau sur la tète, la pipe l 
cigare à la Louche, tandis que des pij 
étaient lancées contre la porte d'enlr 
couvent. 

La police av.ùt-elle reçu des ordres pour 
laisse.- toute l'altitude aux exploits de ces 
bons aruis des cens qui noua gouvernent, 
ou bien étail-eHe fatiguée de sa «.glorieuse» 
expédition Az la iii;.tiuce? Eu tout cas elle 
n'a pris aucune mesure pour protéger le 
couvent et pour faire respecter le lieu 
saiut. 

Quelques jeunes gen . 
nit leur indignation, o i 
hommes à se retirer 

i pouvant rete-
; bord invité ces 

voyant l'inuti
lité de leurs efforts, ils ont somme les 
agents de la police d ' ac t lir leur devoir. 

Mais la police avait a;>i>ils, dès le matin, 
ouelles sont les personnes que l'on anéte 
sous ia République, et ce sont ces jeunes 
gens qu'elle a ariètés. 

Les chants et les cris ont continué pen
dant toute la soirée, la police se bornant à 
maintenir la circulation. 

La sommation suivante a été adressée ce 
matin à M. le Préfet : 

L'an 1880, le 30 juin, 
A la requô'.e de laSiciété civile anonyme 

de l'école Saint-Joseph, dont le siège rst a 
Lille, poursuites et diligences de M. Henri 
Bernard, négociant, dejaeuraat a Lille, POU 
directeur, et de M. l'abbé Braun, prêtre, 
domicilie * Lille, rue Négrier, 22, membre 
de ladite Poeiétcet occupant l'immeuble sis 
rue Négrier, 

J'ai, Louis FHpo, hui.sierprès !e tribunal 
de premier» instance, séant à Lille.deineu-
raut eu celt« ville, soussigné. 

Signifié à M. Paul Cauibun, préfet du dé
partement du Nord, deineur.tnt à Lille, 
i tant en son domicile sis eu l'hôtel de la 
Piéfecturê et parlant à lui-même qui m'a 
donné visa, 

Que les requérants protestent contre la 
fermeture de ta chapelle de leur maison, 

Que cUto protestation se fonde sur ce 
que l'ouverture de cette chapelle s'est faite 
avec l'approbation de l'autorité épiseopale 
et également ave.-, approbation de l'autorité 
civile, qu'en efl'et l'ouverture en a en lieu 
en I8S6 tn présence de M. Wallon, alors 
préfet du Nord, lequel assistait à la bôné-
dietion de ladite chapelle. 

Que, depuis cinq ans, par décision do 
l'autorité, le lerviee religieux se célèbre 
chaque dimanette daus ladite chapelle 
pour la garnison de Lille ; 

Qu'Us protestent également contre l'ap
position de. scellés faite sans droit aucun 
sur ladite chapelle, apposition qui les prive 
même personnellement de l'usage d'une 
partie de leur propriété et de leur mobi
lier ; 

Qu'ils protestent en outre contre l'intro
duction et le maintien de la force armée 
dans une partie do leur immeuble sous pré
texte de garder lesdits tcellés ; 

Lui déclarant que mes requérants se ré
servent de se pourvoir par toutes voies de 
droit contre cet acte illégal, afin d'obtenir 
la liberté de leur immeuble et. des domma
ges-intérêts coutro M. le Préfet du Nord et 
tous ceux qui ont coopéré audit acte ; 

Pour qu'il n'en ignore, je lui ai, étant et 
parlant comme dessus, laissé une copie du 
présent sur une feuille de timbre spécial 
de soixante centimes. 

Coût : 8 francs 45 centimes. 
(Signé) FLIPO, 

Vu et reçu copie, 
(Signé) Patil CAMBON. 

TRIBUNAL CIVIL DE LILLE 

"H. de Margerie publie dans la Vraie France 
le r^cit des faits iuouïs dont Lille a été hier le 
théâtre : 

Je raconterai simplement les faits. J'ai 
eu la douleur et l'honneur d'en être per
sonnellement témoin ; et rien, C3 semble, 
ne peut valoir leur pathétique éloquence. 

Celte nuit, nous avons veillé au nombre 
d'environ soixante dans la maison, officiel
lement condamnée, de nos chers et saints 
amis de la compagnie de Jésus, nous rele
vant d'heme en heure pour adorer Notre-
Seigueur Jésus-Christ chassé de son temple 
et relégué, par arrêté préfectoral, da-ns une 
a>moire de sacristie, où une humb'e lampe 
annonçait seule sa présence.A trois heures 
du matin, pendant que tous les assistants 
lecevalent la sainte commuuiou à la messe 
célébrée par h R P. Braun sur un builet 
en guise d'autel, la po'iice commençait à 
occuper et à barrer la rue Nég.ier et la rue 
Voltaire. 

L'exécution n'a cependant été entamée 
que vers six heures du matin. Le commis
saire contrai escorté du même persouuel 
de police qu<; la veille, s'est présenté à la 
porte qui est au bout de l'allée ouvrant sur 
la rue Négrier. Le P. Braun, qui attendait 
ent.'Uré d.i six témoins l'ayant invité, par 
le guichet ouvert, à fait connaître le but do 
sa v site, il a reconnu n'avoir aucun msn-
datde justice, mais a déclaré tara porteur 
d'un arrêté préfectoral et a donné lecture 
de cette pièce qui « prononçait la dissolu-
» tion de. l'aggregatiou de !a Société dite de 
» Jésus, siégant rue Négrier. 22 », et enjoi
gnait à ses membres d'évacuer leur maison 
et de se disperser. Le P. Braun a répondu 
qu'étant propriétaire de cet immeuble et y 
demeurant, il y était inviolable à ce double 
titre de propriété et de domicile, et qu'il 
n'avait point À obtempérer à une injonc
tion illégale. Cela dit."il a fermé le guichet. 

La poli'e s'est dors retirée; et un temps 
assez long S'est écoulé jusqu'à son retour. 
Nous ne savions si elle allait se munir d'um 
mandat du proiureur de la République ou 
d'uu serrur:er. La seconde hypothèse était 
la vraie; et cela veiU peut-être dire que M. 
le procureur de la République ne se soucie 
pas ae tremper dans cette besogne où on se 
salit un peu trop. 

Le lieutenant de M. le préfet au départe
ment des effractions s'est énergiquement 
mis à l'œuvre cintre une porte vitrée qui 
ouvre si-r le parloir; et, ayant eu raison de 
ce premier obstacle, il en a rencontre un 
second de même nature, une porte fenêtre 
condamnée, qui ouvre sur le jardin Cette 
fois il a fallu casser le carreau. Pendant 
cette opération, qui a duré près d'une de
mi-heure, chacun des Pères s'était retiré 
dans sa chambre, accompagné d'un groupe, 
de huit à dix amft. Les autres personnes 
présentes attendaient, graves et tristes, 
dans le jardin. Disons tout de suite que 
dans cette nombreuse réunion, il n'y a pas 
eu un mot, un geste, un signe qui soit 
sorti de la légalité la plus parfaite et la plus 
paisible. Les jeunes gens avaient compris, 
aussi bien que nous autres barbes grises, 
qu'il ne fallait pas donner un prétexte à 
l'ennemi, et que d'ailleurs une attitude 
silencieuse et sévère est la seule qui con-
vienueà la justice opprimée parla violence. 

La porte ayant cédé et l'invasion étant 
accomplie, selon la jurisprudence de la 
police, il ne restait plus qu'à sortir. Les 
hommes qu'on voulait chasser en ont, et 
avec raison,j tige tout autrement. Individuel
lement aussi qu'il leur convenait d'être 
expulsés. Comprenant qu'ils représentaient 
dans cette circonstance solennelle, le droit 
de tous les citoyens français, le vôtre et le 
mien aussi-bien que leleiïr,ilsne pouvaient 
et ne voulaient céder quà la seule chose 
qui prime le droit selon M. de Bismarck et 
selon M. Cazot : la force matérielle- Il a 
donc fallu prendre de la peine de se trans
porter decellule encellule.de lire à chaque 
Jésuite la prose de M. Cambon, et de mettre 
matériellement sur chacun la main de la 
police. 

Nous avons donc vu huit fois souffleter 
le droit et la justice, huit fois appréhender 
au corps ce qu'il y a en France de plus bien
faisant, de plus dévoué, de plus vénérable 
de plus français jusqu'aux dernières libres 
du cœur. Spectacle navrant pour qui a gar
dé le sens de l'honneur et l'amour Ge son 
pays, spectacle louchant et sublime par 
l'admirable altitude des saints religieux 
qui n'ont que leur vertu pour crime. 
On a commencé par le P. Lefebvre, mon 
vieil ami de trente ans, dont toute la vie 
jadis infatigable aux missions populaires, 
est infatigable encore au confessionnal. 

Puis le P. Taverdon, autour duquel, 
comme des fils autour d'un père ou 
comme de jeunes frères autour d'un aine, 
se pressaient les membres de son beau 
cercle St-Augustin, œuvre admirable que 
tout le commerce de Lille devrait, bénir pour 
le bien moral qu'elle fait à ses jeunes em
ployés. Puis le P. Breck, revêtu de ses 
insignes d'aumônier militaire,et protestant, 
avec l'énergie d'un patriote et le calme 
d'un prêtre, contre l'outrage fait en sa per
sonne aux nobles fonctions qu'il occupe, 
de par la loi, à côté de notre armée. Puis le 

?• ¥ f t « r . rappelant, avec sa forte 
C V , n .hHau l? a u t o r i l é - que les exécu-
romni?. d - l n ) u s t e s e f 0 Q l Kravemsnt 
n Œ C C B Q e }lui?a^ * laquelle ils coo
pè re s PU1S le p . Fristot, terminant sa 
protestation par ces mots qU-en n'oubliera 
Sn?-* rt-^î l a i e c o a o e « • que je suis ex-
C'éaUen « T ^ T T i r U " r e m i è r e f 0 i s-
SnutdftTSJSSi 3 A l l e m a n d s mechassè-
wni'm-n ? b 0 U r g Yo u r a V o i r entretenu le 
•entunent lrançais dans leur nouvelle con-
u t:% J e .S O r t , , s Portant à ma boutonnière 
mon n^, i"fo l o r o q u i a U e s l a ù ma fidélité à 
£ m t K . ? , r e S r e U e . q"'<w fonctionnaire 
2fi« A a e c c h a i 'Pc tricolore préside à ma 
seconde expulsion. 

tP».Uo':Hle.P- D , , b o i F : , Portant toutes les dou-
£? i? i c o mmuuautê fraternelle dont il 
était le centre, et ne dominant son émotion 

i S û « %r^? d e ^ m i s s i o n à la volonté de 
Dieu. Puis, enfin, le P. Jenner, le puissant 

I %ï , °U ,XJ?Ia teur d e l a v e l l l e . le consolateur 
de tant d àaies affligées, le soutien de tant 

, de courages, calme et serein comme tou
jours, mais toujours ponant au cœur la 
blessure de son cher pays, a J e suis deux 
lois I-raûçauspuisqu je suis alsaciens a-t-il 
dit au commissaire central. ^ v^? T-SJ 

Voilà à peine une esquisse deeeque nous 
avons vu et entendu en passant de cellule 
en cellule. Mais ce qu'on ne peut rendre 
c est le spectacle qu'offraient, eu chacun do 
ces réduits aostères. la profonde émotion 
des assistants, les tendres et fortes paroles 
d adieu du proscrit, la mâle et simple di
gnité de sou départ. 

Puis, la dernière violence ayant été faite 
et constatée, le- Pères se sont groupés au 
milieu de laur pelouse, et lo R. P. Dubois a 
donne une dernière bénédiction aux amis 
prosternés et pleurants. 

Enfin, il ne restait plus qu'à partir. Et 
c'est hors de la porte que la scène est de
venue iuexprirmblement touchante. Une 
foule sympathique sô découvrait avec res
pect devant les Pères encadrés dans nos 
rangs, et cette expulsion avait tous les ca
ractères d'un triomphe. A chaque pas. 
chacun d'eux devait s'arrèier pour serrer 
vingt mains qui cherchaient la sienne ou 
pour bénir des personnes de toute condi
tion, agenouillées sur son passage et ne 
cherchant point à contenir leurs larmes. 

| Cette fois, la présence des agents de police, 
— qui, nous devons le dire, ont eu cons

t ammen t l'altitude la plus respectueuse, 
— s'est trouvée inutile. La vraie population 
de Lille gardait les persécutés et leur fai
sait a une défaite triomphante a l'envi 
d'une victoire. » 

Des persécuteurs nous n'avons rien à 
dire, ni de ceux qui sont fiers de leur reste, 
ni de ceux qui en rougissent. El nous ne 
voulons pas gâter, en parlant d'eux, la der
nière in: pression qui reste de cette doulou
reuse et glorieuse matinée, l'impression 
plus consolante encore que triste, et qu'un 
mot résume : quand onpart ainsi, on est 
bien près de revenir. 

AMÉOKE DE MARGKRIE. 

MM. Boyer-Chamard et Toussaint, subs
tituts démissionnaires, se sont fait inscrire 
au Barreau de Lille. 

La magistrature perd en eux deux hom
mes remarquables par leurs talents et leur 
expérience ; la corporation des avocats sera 
fière de les voir entrer dans ses rangs. 

On lit dans le récit publié par le Petit 
Word SUT la. première application des dé
crets à Lille. 

« .... Des bruits divers circulent dans le 
public. Parmi ceux qui ont pris le plus de 
consistance, et que nous rapportons sous 
réserves, n'ayant pas le temps de le con
trôler, nous citerons la disparition d'un se
crétaire ou agent des Jésuites, qui se serait 
éclipsé avec une somme assez ronde réali
sée par les bons pères.» 

Renseignements pris, le bruit rapporté 
par notre confrère est dénué de tout fonde
ment. 

A. D o u a i 
Voici le texte de l'arrêté préfectoral dont 

le commissaire de police de Douai a donné 
lecture au supérieur des Jésuites de cette 
ville : 

« PRKKECTURE DU NORD 
» Nous, Préfet du département du Nord, 

Chevalier de l'Ordre de la Légion-d'Ilon-
neur : 

» Vu l'article 1er de la loi du 13-19 fé
vrier 1790. 

» Vu l'article 1er titre 1er de la loi du 18 
août 1792. 

» Vu l'article 11 du concordat. 
» Vu l'article 11 de la loi du 13 germinal 

an X. 
» Vu le décret, loi du I messidor an XII. 
» Vu l'article 8 du décret du 22 décem

bre 1812. 
= » Vu le décret du 29 mars 1880, portant 
qu'un délai de trois mois est accorde à l'as
sociation non autorisée de Jésus pour se 
dissoudre et évacuer ses établissements 
autres que ceux dans lesquels l'enseigne
ment littéraire ou scientifique est donné 
à la jeunesse. 

» Considérant que malgré les prescrip
tions du dernier décret sus-visé, il existe 
encore, à la date du présent jour, à Douai, 
100, rue de Paris, un établissement occupé 
par l'association non autorisée dite de Jé
sus. 

» ARRÊTONS : 
ARTICLE Ier 

» L'agrégation formée à Douai par les 
membres de l'associaticn non autorisée dite 
de Jésus est dissoute. L'établissement 
qu'elle occupe audit lieu de Douai, rue de 
Paris, 100, sera immédiatement fermé et 
évacué. 

ART. II. 
» Les scellés seront apposés sur les por

tes d'entrée de l'établissement et de ses dé
pendances, ainsi que sur toutes les ouver
tures, quelle qu'en soit la nature, qui 
peuvent donner accès sur la voie publique, 
à moins que le propriétaire de l'immeuble 
n'en prenne la garde ou ne la confie à une 
personne étrangère à l'établissement ; dans 
tous les cas, la chapelle devra être fermue. 

ART. III. 
D M. le sous-préfet de Douai, M. le capi

taine de gendarmerie et M. le commissaire 
central sont chargés de l'exécution du pré
sent arrêté. 

» Fait à Lille,le 30 juin 1880. 
» Le Préfet du Nord, 

» Signé : Paul CAMBON. 
» Pour copie conforme : 

» Le Conseiller de Préfecture faisant 
fonctions de secrétaire-général, 

» M. BOMPARD. » 
Il s'est produit hier à l'issue de l'audience 

d'installation de M. le procureur général 
Serres, ce fait sans précédent remarque la 
Gazette de Douai. 

De tous les avocats, pas un seul n'ac
compagné les membres du Conseil de l'Or
dre dans leur visite réglementaire au ma
gistrat nouvellement installé. 

La Chambre de Commerce de Roubaix se' 
réunira le vendredi 2 juillet à 4 heures du 
soir. 

Ordre du jour : 
1» Avis a donner relativement au rachat des 

chemins de fer par l'Etat ; 
2° Lettre du Ministre au sujet de la création 

de mandats-poste payables au porteur; 
3° Lettres des Chambres de Commerce da 

Bordeaux, Marseille, Sedan, etc. ; 
4° Lettre de l'administration du chemin de 

fer; 
5* Diverses autres communications. 
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